
INSTITUTION

Eau : mesures palliatives
de la CARL
Dans le contexte sanitaire exceptionnel que connaît la
Guadeloupe depuis plusieurs semaines, et pour faire
face à la pénurie d’eau dont sont victimes les foyers de
son territoire, la CARL a pris des dispositions
supplémentaires à celles du début d’année afin
d’accompagner la population de ses communes
membres que sont la Désirade, le Gosier, Sainte-Anne
et Saint-François.



COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION 
LA RIVIERA DU LEVANT
93 Bd du Général de Gaulle
97190 Le GOSIER
0590 48 47 47

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/mediatheque/photos-videos/eau-mesures-palliatives-
de-la-carl-492?

https://youtu.be/uq4Z_bN8dEE


carl@rivieradulevant.fr

HORAIRES :
lundi, mardi et jeudi : 
07h30 - 13h00 / 14h30 - 17h00 ;
mercredi et vendredi : 
07h30 - 13h00

.https://www.rivieradulevant.fr/mon-agglo-mon-territoire/mediatheque/photos-videos/eau-mesures-palliatives-
de-la-carl-492?

https://www.rivieradulevant.fr/accueil

	Eau : mesures palliatives de la CARL
	Informations du site


